


















Démarche COP21 en partenariat avec la commune de CLEON : 

- En phase conception : prise en compte de la gestion des eaux pluviales sur le site en tout infiltration sans rejet vers l'extérieur, 

maintien d'une partie du boisement sur les franges de l'opération, végétalisation des noues avec une approche de "gestion 

différenciée" (étude avec un spécialiste), plantation de plantes héléophytes phytoépuratrices, création de prairie mélifères.

- En phase chantier (valorisation du boisement, étude d'une solution de traitement des sols du site pour éviter l'apport de 

matériaux, à défaut utilisation de matériaux locaux ou recyclés,...).

- En phase de vente : Sensibilisation des acquéreurs au coût global de leur projet, incitation à l'écoconstruction, au tri des déchets 

et au compostage.

- En phase d'exploitation : une réserve d'eau pluviale et un composteur seront offert à chaque acqéreur. Gestion différenciée des 

espaces verts.




